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CHAPITRE II

UN ÉDIFICE IMPOSANT

L'ANCIEN MOULIN

Au coeur de la zone que nous venons d'étudier en détail, est implanté l'ancien
Moulin du Pioch actuellement appelé Moulin de Tarassac ou encore Moulin de
Pradès, du nom de la famille qui l'a semble-t-il édifié et qui en possède toujours une
_partie. Le moulin se dresse sur la rive droite de l'Orb, sur les rochers qui canalisent
les eaux du fleuve. Positionné dans la partie sud de la zone ayant fait l'objet d'une
demande de modification du POS, il conditionne aujourd'hui la destinée de cet
ensemble de parcelles qui ont été délaissées au cours du temps, en raison du relief
et de leur faible superficie sans accès. Le "rayonnement" de l'ancien moulin, s'accrolt
au fil des ans en raison de l'importance que prennent, progressivement, les activités
sportives et touristiques qui s'y développent.

A la suite d'une présentation de l'édifice par rapport au site, nous tenterons de
_cerner le passé, l'histoire du Moulin afin de comprendre l'édifice tel qu'il est

aujourd'hui.

1. Présentation générale.

1.1 Les accès.

Le moulin, proprement dit, est difficilement accessible; en raison de sa
situation très particulière, dominant la rivière et adossé partiellement au relief, il
ne permet qu'une approche par deux chemins carrossables. Le premier chemin,
très étroit et taillé dans le relief des parcelles nord / nord est, dessert les
bâtiments dans leur partie supérieure. Ce chemin est la voie d'accès la plus
ancienne qui était empruntée par les attelages de chevaux. On peut accéder à
pied au bâtiments, à partir de l'aire de stationnement situé au nord de l'édifice.
La seconde voie est, en réalité, une aire dépourvue de végétation et de gros
rochers qui permet d'approcher l'édifice par l'est, dans sa partie inférieure. Cet
accès est très rarement emprunté par des véhicules. En effet, la circulation dans
le passage taillé dans le rocher le long de la façade nord, et qui rejoint la
première voie de desserte, ne peut être emprunté que par de petits véhicules
étroits. .

Ces deux possibilités étaient les seules possibles pour le public jusqu'à
ces dernières années; une voie supplémentaire qui desservait les rives sous le
pont de Tarassac était réservée aux véhicules appartenant au club de canoë­
kayak. Depuis 1995, cet accès permet aussi, sur sa première partie, de
desservir la nouvelle aire de stationnement rattachée à la base de canoë. Cette
voie permet éventuellement accès au moulin; un passage assez étroit qui longe
la façade nord autorise, à de petits véhicules, une liaison des deux accès.

> acc'aau.ile
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ET AIRES 0 ESTATIONNEMENT
d'aprés le Plan d'O~ation des Sols
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1.2 Les différents corps de bâtiment.

Afin de comprendre plus aisément le fonctionnement, l'occupation et la
morphologie de l'ensemble bâti, il convient de le diviser en plusieurs parties.
Celles-ci sont reliées les unes aux autres mais seulement en un seul niveau, pris
pour niveau de référence lors du relevé. Cf Documents graphiques

Le moulin est composé de trois parties:
- l'édifice situé à l'extrême ouest forme un ensemble bâti

_partiellement en ruine qui avance au maximum dans le lit de l'Orb. Accroché au
rocher, il est en réalité construit sur, une masse rocheuse présentant une faille qui
fut utilisé comme canal d'évacuation des eaux ou canal de fuite lorsque le Moulin
fonctionnait.

- la seconde partie désignera III'édifice central" qui est en retrait
par rapport à l'ensemble du bâti. Il repose lui aussi à même la roche et présente,
comme le précèdent, des parties semi-enterrées puisque il est adossé au relief.

- le troisième élément est constitué par la partie est. Ce
_ bâtiment repose, lui aussi, sur le rocher mais sa façade sud est construite

directement dans le lit de la rivière, elle à sa base toujours dans reau,

A la suite de cette première approche, nous allons étudier le passé de cet
ensemble bâti et ses différentes occupations.

.2. Llhistoire pour comprendre la bâtisse.

2.1 Les moulins dans la région.

Les eaux de la région sont utilisées de longue date par l'homme. Malgré
l'handicap des débits très irréguliers dus au dimat méditerranéen, les moulins se sont
implantés sur l'ensemble du territoire qui est devenu le département de l'Hérault: la trace la
plus ancienne est datée de l'an 799.

Dés le XIII eme siècle, le tissu des moulins à eau qui recouvrent le département se
développe. Les sites sont choisis afin d'exploiter au mieux, tant les eaux des plus petits
ruisseaux qui tarissent en été, que les volumes d'eau des fleuves les plus importants
comme IIHérault, le Lez ou IIOrb. Ces édifices de taille très variable sont équipés de
systèmes à roue verticale ou à roue horizontale dans les mêmes proportions.

La fin du ~1I1 eme et le début du XIX emesiècle marquent rapogée des moulins dans le
département. A cette époque, prés de 300 édifices sont recensés.

Dès le milieu du XIX ème siècle, aux environs de 1867, le développement du
vignoble dans la plaine languedocienne amorce le recul de la culture céréalière, qui,
composée essentiellement de blé était très irrégulière et difficile en raison de la diversité
des sols, du climat (rendements faibles). Cette tendance provoque la fermeture de
nombreux moulins à grains qui n'ont plus de matière première ( en 1893: 127 moulins, en
1902: 73 et en 1918: 35 moulins). Dans l'arrière pays, moins propice au commerce du vin,
les moulins à grain connaissent quelques années de sursit. Ce sursit est peut-être dû
aussi aux traditions séculaires encrées dans la société de cette région. Certaines
avancées techniques, certains changements dans le mode de vie ne se sont réalisés que
très lentement. Face à l'avancé du vignoble, les moulins les plus importants se sont
reconvertis et ont changés de nom: les moulin bladiers deviennent des minoteries. Pour la
plupart d'entre eux, ils adoptent des activités de substitution comme la fabrication d'huile,
de plâtre, de soufre, qui nécessitent pour les deux derniers cas, une simple modification de
la mouture. L'ultime résistance se traduit par un changement radical: la transformation des
moulins en usine de production d'énergie électrique, de fabrication de textile, de papier ou
bien en station de pompage.
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Meuleà grain du premierniveau (niveau -1 durelevé)
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Puits et arbre de l'ancien foulon
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2.2 Les activités du moulin.

Retracer l'histoire du Moulin de Pradès est une tâche délicate. En effet, aucun
document n'existant sur ce sujet, il a été nécessaire de mener certaines recherches afin
d'établir quelques repères chronologiques. Cette tâche a nécessité des recherches en
différents lieux ( Mairie de Mons, Archives départementales, O.D.A.C) et des rencontres
avec notamment le propriétaire actuel Mr A. Pradès et Mr Charras, membre de l'association
"Arts et Traditions Rurales".

La confrontation des différents éléments a conduit aux hypothèses suivantes:

. • La construction du moulin, sous sa configuration actuelle, daterait du milieu du XIX
eme siècle: 1840-1850.

- Le bâtiment n01 aurait, à partir de cette époque, abrité le foulon 1, principale
activité qui était complétée ou remplacée périodiquement par la fabrication de pipes en
bois de bruyère (les racines principales compactes (en forme de boule) qui servaient de
matière première, étaient ramassées par le menier lui-même, sur les terrains qui font face
au hameau de La Voulte, rive droite du Jaur).

- Avant cette période, le site accueillait certainement un moulin qui fût partiellement
détruit ou transformé pour des raisons inconnues. (documents ADH: - IIVérification des moulins
par les juges de palx" an IV (1796): sur la commune de Mons: 2 moulins; 1 à La Voulte et 1 à la
Trivalle ... .

- "Déslqnanon des moulins de l'Hérault" an XI (1800): commune de Mons: 2 moulins à grain à
2 meules, 2 moulins à foulon, 1 moulin à huile et 1 moulin à 2 meules)

• Les bâtiments le plus anciens par leur mode de construction seraient les
bâtiments n02 et S (voûtes, petites dimentions des percements ...).

• Le bâtiment nOS accueillait le moulin à grain. La salle hydraulique, équipée de
roue(s) à aube horizontalets)", était aménagée entre le rocher, ponctuellement retaillé
pour permettre une meilleure circulation des flux et le mur de façade sud qui reposait dans
la rivière. Il existait une ou deux salles des meules, sur un ou deux niveaux.

Cette installation bladière et son alimentation auraient été préservées lors de la mise
en place du foulon et de son dispositif d'amenée et d'évacuation des eaux.

• Une chaussée fut construite durant la même période. Ce dispositif, qui s'apparente à un
petit barrage, coupait obliquement le cours de la rivière et dérivait les eaux vers les roues
à aubes afin que ces dernières actionnent les meules. Ces barrages en arc de cercle ou
formés de deux ou trois lignes brisées sont appelés Il panseire" en langue d'Oc. Cet
ouvrage, à défaut d'entretien, parvint à résister aux assauts de l'Orb pendant près d'un
demi siècle. Dans les années 1960, les gros blocs de pierre qui le composaient,
dessinaient encore parfaitement l'arc de cercle qui dirigeait les eaux vers le moulin et ses
bassins de retenue. Aujourd'hui, il ne reste que la partie de la chaussée accrochée au pied
du moulin. On devine, à l'étiage, un seuil marqué par de gros rochers entre lesquels
s'engouffrent les eaux de l'Orb,

1 Foulon: moulin à eau servant à apprêter les draps, à les rendre propres et souples à l'issue de la
fabrication. . . lit
Les moulins à foulon ou moulin foulon servaient au dégraissage des toiles de laine (produites oca emen
) IILaFrance des moulins" G. Simonnet
2 Roue à aubes: roue hydraulique munie d'aubes ou palettes en bois plus ou moins inclinées.
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rnoulip\ â eau

Une roue à aube horirontales pour les céréales et
une autre pour entretner la meule à écraser les
olives. (S: Les moulins, J.Orsatel/i)

Potence permettant de lever la meule
tournante et de la faire pivoter afin re
réaliser le rhabillage (opération
consisten: à refaire les rayons, après le
pIquage de la meule à raide du marteau
à piquer. (S: Les moulins, J.Orsatelli)
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Coupede principe d'une meuleà grain équipée etune trémif!
(Sourœ:"Les mooms: J.Orsatelli)
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La salle inférieure des meules, était alimentée par le niveau superieur. Appelée
'Farlnieire" en langue d'Oc, cet espace habritait une sorte de meuble de bois dans lequel
étaient stockés farine et autres dérivés des céréales broyées par les meules,
L'importante manutention de la matière première et du produit fini aurait entraîné l'abandon
d'une des deux meules, au moins, au bénéfice de celle du niveau supérieur. (Meule
dormante demeure en place sans la partie tournante')

L'ensemble des meules était actionné par deux roues à aubes métalliques et un
systéme de vannes et de débrayage qui permettait d'adapter les meules au travail. Les
meules de la partie supérieure paraissent avoir été utilisées plus longtemps. (En 1902: 2
moulins à blé sur la commune de Mons dont les rendements sont parmi les plus faibles du département
à cette époque. En 1918, le moulin appartenant à Jules Pradès est rescensé comme moulin à blé ne
fonctionnant pas)

• L'oléiculture prit la place de la culture des céréales au début du XX éme siècle. De
fait, le moulin à blé s'adapta: l'une des deux meules du niveau 2, verticale, permit la
pression des olives.

- Une seconde meule ayant la même fonction a disparu; elle était située dans la
partie est du bâtiment n02. Son fonctionnement était assuré par un dispositif installé dans
le puits (salle hydraulique) servant au foulon; une pompe permettait l'approvisionnement
en eau, nécessaire à la seconde pression à chaud.

- Le pan de mur, apparament en ruine, qui s'élève sur la rivière pourrait être la
- façade inachevée, qui en reliant le foulon au moulin à grain, aurait permis une éventuelle

extension du foulon en augmentant la capacité de retenue de l'eau, et aurait, du même
coup, protégé l'édifice des assauts des crues. L'extension de l'activité, la difficulté, ou le
coût de la construction ont laissé ce mur inachevé.

Les étoffes, les draps travaillés dans le bâtiment n01 (dans des bacs en bois ou
maçonnés disparu) étaient étendus sur des dispositifs de bois en forme d'équerre scellés
dans la façade nord-est du bâtiment n03. (Trous parfaitement visible aujourd'hui)

- Une différence dans la maçonnerie de la façade sud du bâtiment n01 (mur moins
épais dans sa partie supérieure) laisse penser que le foulon, ou l'activité qui pourrait
l'avoir précédé n'occupait que ce volume. .

- L'activité du foulon fut remplacée progressivement par celle du moulin à grain,
puis celle du moulin à huile.

- Le moulin à blé qui travaillait à façon' pour des particuliers, recevait, semble-t-il,
le grain dans des sacs acheminés à dos d'âne ou de mulet jusqu'au niveau de la salle
supérieure des meules (niveau 0,00 du relevé); le charroi était impossible en raison de
l'accès très étroit et pentu.

- En 1923, le moulin à huile cessa son activité, la viticulture prit la place de
l'oléiculture et fiQea pour longtemps les meules.

- Le bâtiment n01 fut surélevé durant la premiére moitié de notre siécle dans la
perspective que la jeune génération travaillerait et residerait encore au moulin mais dans
un appartement plus spacieux et plus lumineux (percement de taille assez importante
avec encadrement en marbre taillé bouché dès leur construction).

• L'agriculture s'appropria l'ensemble des bâtiments:
le bâtiment n01 dans sa partie basse fut utilisé pour l'élevage, tandis que

le niveau supérieur...servit au stockaQedu foin et d'une partie du matériel agricole.
. le bâtiment n02, au niveau bas, fit office de cave: les raisins qui arrivaient

dans des charettes au niveau supérieur, étaient acheminés au travers de trappes
percées dans la voûte, jusqu'aux cuves - le pressoir à huile d'olive servit à la
fabrication du vin en pressant le raisin. Au niveau supérieur d'autres cuves étaient
disposées, mais la majeure partie de l'espace était réservé à l'écurie et au matériel
agricole.

Le bâtiment n03 n'avait plus qu'une fonction d'habitation. Le tout petit
édifice, façade nord, ancien four à pain rehaussé faisait office de poulailler.

- Les roues à aubes métalliques du bâtiment n03 furent démentellées en
premier. Les mécanismes du foulon furent découpés et vendus entre 1946 et 1950.

~ Le moulin conserva un habitant jusqu'en octobre 1970: la dernière épouse de
meunier.

.. • guelque~ B:n~~es pl~.s tard, 1973-74, la vie revînt dans le moulin grâce à
l'installation de 1actlvlt~ canoe-kayak. Le club occupa d'abord quelques petit locaux,
puis son fondateur s Installa dans l'appartement du menier avant qu'un appartement
plus fonctionnel soit créé et réalisé dans le bâtiment n02. L'aménagement de ce demier
nécessita la création d'un niveau supplémentaire et l'ouverture de nouvea~~
percements. (les travaux ont conduit à la condamnation d'une porte qui reliait le bât. n02
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Second niveau: meule verticale à écraser les olives

20
Second niveau: meule à grain et sa trémie
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au bât. n03et d'un escalier qui permettait une liaison directe entre les niveaux inférieur et
supérieur du bâtiment n02)

- Le bâtiment n01 ainsi qu'une partie des bassins (droit de l'eau) furent vendus
vers 1968 à la société Sud Micro Hydro, qui souhaitait construire une micro centrale au
niveau de l'ancienne chaussée. Le projet n'ayant pas pu se réaliser (refus), le bâtiment
resta inoccupé; à l'abandon, il ne bénéficia que d'une refexion de toiture dans les années
1980. La couverture déteriorée mettait en péril l'ensemble de l'édifice dont le plancher fut
démentelé en 1994 afin d'éviter un effondrement.

Suite à cette aperçu historique assez peu précis, on dénote un intérêt certain pour
cet édifice qui, malgré les nombreuses modifications qu'il a subi , a conservé des traces
de son activité passée. Il est un des rares moulins à posséder une partie de ses meules

_en place -età avoir l'ensemble de ses espaces clos et couvets murs debout malgré les
assauts du temps et de la rivière. Son occupation quasi constente a contribuait sans
doute à cette situation. Nous allons donc voir comment l'édifice et son site sont occupés
de nos jours .

.3. Le moulin aujourd'hui.

L'ancien moulin de Tarassac continu de nos jours à changer, à se modeler afin de
- répondre aux nouveaux besoins des activités qui ont choisi de s'y implanter, en

l'occurrence la base de canoë-kayak. Un état des lieux composé d'un relevé, d'un
diagnostic technique compléteront l'étude de l'occupation du bâti.

3.1 Le bâti et son occupation.

• Le bâtiment n01 est inoccupé depuis les années 1970; en effet, c'est à cette date
qu'il a perdu sa dernière fonction, celle de bâtiment d'exploitation agricole. Laissé depuis
à l'abandon, il est la propriété d'une société qui, ne pouvant réaliser son projet de micro
centrale électrique, n'a pas entretenu l'édifice.

• Le bâtiment central n02 est, pour sa part, occupé partiellement toute l'année par la
base de canoë-kayak ( 2 niveaux supérieurs).

Le niveau inférieur (salle du pressoir à olives) n'est pas en liaison avec les niveaux
supérieurs. Jamais utilisé depuis le départ des derniers meniers, il à une fonction de
débarras, de stockage d'objet et outils souvent témoins de la vie passée (pressoir,
meules, potence pour l'entretien des meules, outils agricoles et récipients de stockage de
l'huile d'olive ... ).

Le niveau intermédiaire, correspondant en un rez de chaussée par l'accès nord du
moulin, abrite un local ayant servi, jusque en 1995, d'accueil du public - une pièce faisant
office de vestiaire du personnel - un petit espace réservé aux sanitaires - et un atelier
d'entretien. Ce niveau permet d'accéder à "un logement de fonction" situé à l'étage
supérieur.

Ce demier niveau occupé par le personnel permanent de la base de canoë, est
composé d'un bureau consacré à la gestion de l'association, d'un espace cuisine/séjour,
de deux chambres, d'une salle de bain et d'un WC.

A l'est de ce bâtiment, un petit appendice communiquant avec ce demier par son
niveau intermédiaire, sert au stockage de divers petits matériels utilisés lors de la
pratique des activités nautiques.

• Le bâtiment 3, dans ces deux niveaux supérieurs, est aménagé en appartement.
Les deux étages inférieurs, où sont encore en place les meules ne sont évidemment pas
vraiment aménagés. Le niveau le plus bas est occupé par le matériel inutilisable du club,
le niveau au dessus accueille l'espace sanitaire indispensable à l'occupation, même
ponctuelle, de l'appartement qu'il dessert.

Ainsi, il apparaît que la bâtisse du moulin dans son ensemble n'est que peu utilisée
en terme de surface: l'occupation permanente par le club n'est que partielle et tend à faire
oublier que près des 213 du bâtiment sont inutilisés. L'aspect positif de cet état de fait
est que, au cours des ans, les traces des dernières activités du moulin sont restées en

1 La paire de meules comprend: - une meule tournante ou courante, celle
qui tourne actionnée par le gros fer, qui s'articule à un crochet scellé au
centre de la meule, ''l'anill~''; - une meule dormante ou gisante, reposant
sur le olancher. "Les moulins de France"

1 Travail à façon: se dit d'un travail exécuté sans fournir les matériaux.
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Canal de fuite sous le bâtiment n01
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place; meules, pressoir, outils divers témoignent de l'activité passée bien qu'ils aient
subi les assauts du temps ou de l'humidité.

3.2 Etat des lieux.

Cette étape de travail s'articule autour de deux démarches complémentaires: le
relevé proprement dit et l'observation précise des différentes composantes du bâtiment.
Avant d'amorcer cette phase d'étude, il faut préciser que hormis des plans d'ensemble
établit par un géomètre , les plans cadastraux et quelques plans très succincts de
certaines parties des bâtiments 2 et 3, il n'existait aucun document graphique.

La phase de relevé et l'établissement des documents graphiques ont abouti aux
planches ci après (plans, coupes, élévations). Le niveau de référence qui correspond à

_la côte NGF 131,20 m, a été choisit ainsi afin de simplifier la lecture des niveaux et des
liaisons entre chaque bâtiments.

• Documents graphiques cfpages suivantes

• Étude du bâti

Les fondations:

* Bâtiment n01
Les murs de façade nord et sud sont fondés sur la masse rocheuse mise à nue à cet

endroit.
Les murs est et ouest reposent sur une vôute en berceau qui constitue le premier

plancher du bâtiment.
* Bâtiment n02

L'ensemble des murs porteurs sont fondés sur le rocher qui est un peu moins visible
en façade.

* Bâtiment n03
Le même principe a été utilisé pour ce bâtiment. La façade sud repose sur la roche

qui est toujours immergée sous les eaux de l'Orb.
Le mur de refend est élevé sur une voûte, également fondée sur deux rochers.

Les murs.

L'ensemble du moulin présente un même type de mur: le mur maçonné au
mortier de chaux en général. On notera des variantes dues aux transformations
successives et notamment à l'ouverture de baies.

* Bâtiment n01
Le mur sud, surplombant la rivière, a été construit en deux temps: la partie inférieure

est composée de pierres de taille très différentes, sur une épaisseur d'un mètre environ.
Le prolongement du mur vers la partie Est est un mur inachevé qui présente globalement
les mêmes détails; seule l'épaisseur est plus importante à la basse et décroît par palliers
successifs (ces derniers devaient peut être accueillir un plancher ...).

Les gros blocs de calcaire dur, gris veiné de bleu ou teinté de rose, sont
certainement issus des terrains proches, caractérisés par cet affleurement rocheux.

La partie supérieure est plus homogène; elle est composée de blocs dont la taille et
la forme sont plus régulières. La hauteur des lits de pierres décroît sensiblement vers la
partie haute, vers la couverture. L'épaisseur du mur est de 50 cm. Il est construit en
retrait par rapport au nu extérieur du mur de la partie basse. Le retrait intérieur constituait
le support du plancher.

Le mur nord et les murs latéraux possèdent des caractèristiques identiques aux murs
précédents (mur homogéne dont les pierres de natures diverses (calcaire, galets,
gneiss) ont des formes irrégulières).

L'ensemble des murs est couronné d'un chaînage en béton mis en oeuvre lors de la
réfection de la toiture.
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* Bâtiment n02
Les murs sont composés de pierres de natures diverses avec une dominante de

calcaire dans les façades nord et ouest. La forme et la taille des pierres varient en
fonction de leur nature géologique.

L'épaisseur des murs de 50 an dans la partie basse, décroît régulièrement de
quelques centimètres à chaque niveau.

* Bâtiment nOS
Les murs de cette partie du Moulin présentent les mêmes caractéristiques que les

précédents. On peut noter, toutefois, la présence de chaînages d'angle.
Le mur de refend, ancienne paroie enveloppe, est de même nature que les murs

porteurs. Son épaisseur est constante: 50 cm environ.
L'appendice au nord de l'édifice, est séparé de ce dernier par des murs réalisés à

l'aide de nombreux galets de taille moyenne.

Désordres:

* Bâtiment n01: - des fissures sur les murs latéraux montraient une tendance au
- basculement de la façade sud vers la rivière. Les infiltrations par la toiture en ruine en

étaient responsables. Aujourd'hui la situation est quasiment stabilisée.
- les parties enterrées sont très humides en raison des infiltrations et

des remontées capillaires.
* Bâtiment n02: - des problèmes d'infiltration, d'humitdité sont toujours présents.

- des infiltrations importantes en façade Est sont le résultat d'un
enduit dégradé, combiné à une souche de cheminée mal exécutée ou déteriorée.

* Bâtiment nOS: - quelques infiltrations en toiture notamment près du conduit de
cheminée actuel.

Les planchers.

Les bâtiments n01 et nOS ont en commun la construction de leur premier niveau sur
une voûte. Ces dernières, en maçonnerie, reposent sur les rochers, de part et d'autre du
canal de fuite pour le bâtiment n01, et sur la roche et le mur qui délimite la salle
hydraulique pour le bâtiment nOS.

* Bâtiment n01
Le premier niveau présente un sol en terre battue ou ponctuellement recouvert d'un

dallage réalisé à l'aide de grandes pierres plates très dures (gneiss ou granit).
Le second niveau, aujourd'hui effondré partiellement, puis démoli dans sa totalité,

était en bois. Les poutres qui le soutenaient avaient une section importante (40-45 cm),
et le plancher devait être constitué de planches recouvertes de paille et de plâtre, voire
même de terre.

Un escalier de pierre remarquable par sa construction sur une petite voûte, existe
toujours. .

* Bâtiment n02
Il repose à même le rocher. Le sol est un terre plein assez épais (60 an minimum)

puisque dans son épaisseur avait été aménagée une cuve qui recueillait l'huile
provenant du pressoir.

Les planchers du second niveau sont constitués de deux demi voûtes d'arête; une
dalle en béton a été rapportée au-dessus du plancher fini.

Un plancher poutrelles-hourdis forme le dernier niveau.

* Bâtiment nOS
À l'image du premier niveau, le second et une partie du troisième niveau, sont

réalisés sur une voûte en berceau plus ou moins régulière; au second niveau, la voûte
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s'adaptant au bâti et à la morphologie du terrain, se transforme partiellemnt en ~ne voûte
de révolution. L'autre partie du troisième niveau est un plancher poutrelle-hourdis.

Les deux niveaux supérieurs sont en bois; les poutres (section 18 à 22cm) , sont
disposées irrégulièrement de 90 à, 130 cm selon les cas., Elles sont encastrées ~ans la
maçonnerie. Le plancher est forme de planches ou de lattis de bOIS garnis de paille , de
végétaux séchés, additionnés à du plâtre.

Les couvertures

Toute la bâtisse du moulin possède une charpente bois.

* Bâtiment n01
La charpente à ferme et pannes est récente. Des plaques ondulées d'amiante

ciment couvrent le bâtiment, elle servent de support aux tuiles canals qui parachèvent la
couverture.

* Bâtiment n02 et n03
Ils sont dotés de charpentes en bois de châtaignier en général; une charpente à

ferme et pannes pour le premier et une structure à pannes sur pignons pour le second.
- Ce dernier est terminé par un toit à trois pentes qui nécéssite une charpente spécifique.

L'ensemble de la charpente, qui repose sur la maçonnerie, est parfois renforcé par
des éléments de bois.

Les couvertures sont en tuiles canal.
Les bâtiments n02 et n03 ont un gênoise à trois rangs qui se retourne sur le pignon

Est. On retrouve ce genre de détail dans toute la plaine biterroise et le Saint Chinianais.

Ce diagnostic met en évidence les transformations relativement récentes du bâti ainsi
que l'état assez bon des différents bâtiments composants le moulin. Seul le la partie
ouest connait quelques problèmes importants qui semblent résolus ou tout au moins
stabilisés. Cet état de fait est du à la volonté du principal propriétaire, M. Pradès, de ne
pas céder aux propositions d'achat de sa bâtisse et de conserver en l'état le moulin
proprement dit. Cette volonté a parmi la conservation d'une partie des meules et du
moulin; cette préservation est très interressante car rares son les moulins encore dans cet
état. De plus on peut imaginer une restauration et une mise en valeur des différents
éléments afin de permettre la découverte de ces activités du passé qui feraient connaître
le pourquoi de cette bâtisse imposante au bord de l'Orb ainsi que la fonction de l'eau du
fleuve au cours des siècles passées. Cet aspect rejoind l'idée d'une création d'un lieu
permettant la découverte du fleuve sous tous ses facettes.

L'état actuel de la construction est le résultat, également, de l'occupation permanente
du site .et d'une petite partie du bâti tout au long de l'année: cette présence engendre un
entretien des lieux et de la construction. Cette occupation est en fait le personnel
permanent employé par l'association qui gére le club de canoë-kayak local. Cette activité
de pleine nature, pratiquable presque toute l'année, est présente sur le site depuis de
nonbreuses années. Cet état de fait rend toute étude des lieux indisociable de l'activité.
Ainsi nous allons voir dans de quelle façon nous pouvons restructurer le site en prenant
en compte l'activité, ses contraintes et les potentialités du site vis-à-vis de celle-ci.
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UN ANCIEN MOULIN

POUR MAISON DU FLEUVE

ORB

.1. Une Localisation au coeur du bassin

L'implantation d'une Maison du fleuve Orb a déjà été pensée et évoquée
dans le cadre de développement de la vallée de l'Orb, en particulier par le
Contrat de rivière Orb. La création de ce type d'équipement pouvait être
réalisée dans un édifice construit dans cette optique ou dans l'enceinte de
différents moulins comme cela étai envisagé. Le seul moulin véritablement
intéressant par sa situation et sa taille est le Moulin de Tarassac.

Les atouts en matière de localisation sont les suivants:
- l'édifice est construit sur la berge du fleuve et son histoire est

fondamentalement liée à celui-ci,
- la situation géographique, dans la moyenne vallée, dans une zone

intermédiaire entre le ruisseau agité de la haute vallée et le fleuve large et calme
de la plaine biterroise

- la localisation dans une zone à l'activité touristique importante et
variée (sportifs, familles, groupes de scolaires, centres de vacances, retraités),

- de cette fréquentation touristique importante, découle des voies de
circulation améliorées qui favorisent l'accés à la région. Ainsi la Maison du fleuve
Orb bénéficierait de cette amélioration du réseau routier, et donc d'un accés aisé
pour le public.

- la création de cette structure dans d'un édifice existant permet de
l'intégrer plus facilement au milieu naturel et au site ce qui ne fera qu'accroître la
cohérence et le poids de l'ensemble des aménagements.

('----"
1

Mons la Trivalle ~
MOULIN DETA~~(""'-:".,J

"Y../'-~ ~.8éd:rietl~::.:,,-,

_s-"1 • '; \~
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.2. Une réhabilitation pour une vie permanente.

".m,·.',., ~ .. ..
1

1ANCIEN MOULIN Vue sur la chaussée et les bassins
• ~ ••.•.•.•.' •••: .... v ",'.0;_;.. "0 ••••.••:.: .0""., •••• ' .•• ; •••,' •.••••••• -,...;.... 1

ESPACE ..·.Ô:
.

ACCVEIL< LOGEMENT GARDIEN
1 MUSÉOGRAPHIQUE

'. ", •• '!o '. ::: _~:;'.Ô: ,):"> .:;'-::.i':>'. : ',,:~;' . •..•'" "
) .., ,-,",

SALLE D'EXPOSITION
. TEMPORAIRE. "

.3. Restauration et mise en valeur de Irancien moulin et
découverte du passe de la reglon.

SANITAIRES 1

ESPACE ENFANTS

,..-----, LOCAL ENTRETIEN

1

SALLE .D'EXPOSITION J--------i ACCUEIL
PERMANENTE

1-------1 LOGEMENTGARDIEN
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.2. Une réhabilitation pour une vie permanente.

- L'Orb, second fleuve du département pourrait se doter d'un édifice qui le
présenterait et mettrait en valeur ses différents rôles. Au sein de ce lieu seraient
présentés l'hydrologie du fleuve, les paysages, la faune, la flore, les usages de
l'eau ou son patrimoine bâti. La présentation des diverses dégradations dont il
est victime pourrait être un des thèmes traités.

- L'implantation d'une Maison de fleuve au sein permattrait de compléter la
structure du centre Cebenna. La Maison du fleuve offrirait des espaces
d'exposition qui font défaut au centre Cebenna basé à seulement cinq
kilomètres de Tarassac. Pour sa part ce dernier assurerait la partie recherche et
études scientifique intervenant dans la mise en place des expositions ou dans
l'animation permanente de la Maison du fleuve expositions à thèmes, jeux,
expériences, sorties découverte, relevés, études, protection ...).

- L'aspect la protection du fleuve et de ses affluents rejoind la mission du
Contrat de rivière mit en place très récemment. Il serait interressant que ce
dernier dispose d'un lieu spécifique lui permettant de centraliser ses actions et
qui afficherait, symboliseraitclairement son rôle, son lien avec l'Orb. Ainsi un lieu
de réunion réservé aux signataires du Contrat pourrait être intégré au
programme de réhabilitation. De plus certains espaces comme la salle
d'exposition ou la zone audiovisuelle pourraient être utilisées.

- Afin de compléter ce centre d'activité de recherche et d'exposition et la
base de canoë maintenue sur le site, il serait interressant de réserver un
espace pour un hébergement d'appoint; celui-ci serait réservé à des
conférenciers, stagiaires ou autres intervenant de la Maison du fleuve ou du
Contrat de rivière. Ce lieu pourrait accueillir également des personnes
rattachées à la base de canoë: moniteurs, cadres techniques lors des
compétitions, stagiaires ...

PROGRAMME

- une salle d'exposition permanente: présentation du fleuve 50 à 100 m2

- une salle d'exposition temporaire, modulable (conférences, réceptions ...)70 à 100 m2

- un espace de découverte réservé au enfants 20 à 50 m2

- une salle de réunion 30 m
2

- accueil 10 à 15 m2

- un espace audiovisuel 30 à 45 m
2

- sanitaires public 10 à 15 m2

- sanitaires personnel 5 m
2

- un local entretien 5 à 10m2

- espaces de repos de un ou deux lits - sanitaires
- espace commun - restauration

.3. Restauration et mise en valeur de l'ancien moulin et
découverte du passe de la reglon.

Les installations intactes de l'ancien moulin seront restaurées ou
complétées afin de rendre la cohérence aux différents dispositifs: le moulin à
grain et le moulin à huile d'olive. La chaussée sera restaurée, canal d'amenée,
canal de fuite et bassins seront nettoyés afin de retrouver leur ancienne
configuration - les meules à grain et à écraser les olives pourraient recevoir de
nouvelles roues à aubes....

Un espace muséographique présentera les moulins, leur rôle et leur
fonctionnement. L'histoire du Moulin de Tarassac et de la vie de la région durant
les siècles passés sera également présente. L'histoire de la région évoquera
évidemment l'agriculture ce qui permettra de rejoindre le temps présent et les
productions du terroirs. L'artisanat et les saveurs du terroir pourront être
présents dans un espace exposition - vente.
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PROGRAMME

- une espace muséographique
- un espace de découverte du moulin et de ces installations
- accueil
- espace exposition - vente

Un appartement réservé à un agent d1entretien et de surveillance de
l'ensemble du site permettra une vie permanente et une sécurité des
installations notamment celles de la base de canoë-kayak.

-Iappartement existant pourrait être légérement modifié ou rénové afin
de correspondre à cette fonction: raccés devra être différent des nouveaux

_ aménagements.

CONCLUSION

Après avoir abordé les différentes échelles intervenant dans l'élaboratlon du projet de
réhabilitation de l'ancien moulin de Tarassac, il apparaît que cette intervention ne peut être
réalisée qu'au prix de nombreux changements au sein du site essentiellement. Les changements
au coeur de la bâtisse accompagneront les aménagements du territoire communal et des accès au
site.

La première partie de l'étudenous a permis de constater que la région possédait les atouts et
la clientèle nécessaire à l'édification d'un centre permettant la découverte du fleuve Orb, de sa
vallée et des mesure de protection et de mise en valeur de tensemble de l'espace. Les
programmes d'arnénaqernent et les outils de mise en place et de financement des opérations
montrent la possibilité d'implanter une Maison de fleuve mais aussi dlautre structures oomme une
base de canoë-kayak, dans la région.

Parallèlement à une intégration du projet dans la vallée, Ilintégration d'un nouveau centre
dlactivité sur le territoire de la oommune de Mons La Trivalle implique la mise en place d'un
nouveau schéma de fonctionnement. Celui-ci se traduit par un axe de circulation reliant les pôles
importantsen terme d'accuell et d'activité et raméüoratlon du réseau routier existant.

Le site du moulin en devenant un lieu important, relié en différents points à l'espace
communal, verra sa restructuration dirigée par ces derniers. En effet, les nouveaux accès dicteront
une partie de l'aménagement du site car celui-ci enclavé, ne peut être desservi que difficilement.

La présence de nombreux éléments témoignant des activités passées du moulin constitue
une masse de connaissances à exploiter. La réhabilitation proprement dite s'articulera autour des
espaces mettant en valeur le passé tout en incluant des lieux polyvalents et pouvant être utilisés
par les différentes structures présentes sur le site. La base de canoë-kayak, dans des locaux
neufs à proximité de IIOrb et de accès véhicule constituera la réponse aux problèmes que connaît
celle -ci à l'heure actuelle.

Le mémoire se veut être un document introductif a un proposition de restructuration du site.
L'ensemble des propositions formulées au cours de mon étude ne sont que des suggestions
faites dans le cadre dlun travail d'école. Malgré cela, le projet veut privilégier les réponses les
plus réalistes, les plus réalisables dans le cas d'éventuels aménagements.

Les axes de recherche et les orientations adoptées pour la mise en place du projet on eut
pour centre d'intérêt le site du moulin de Tarassac. Une extension du sujet d'étude pourrait
prendre en compte Iiensemble du patrimoine bâti de l'Orb et son devenir. Le thème de
raménaqernent du territoire communal, partiellementtraité au cours de l'étude, constitue, également,
à lui seul, un thème de recherche.
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ANNEXEI

• Le contrat de rivière Orb.

A l'étude depuis 1994, le Contrat de rivière Orb signé en Janvier 1996, se veut
être une instance de concertation et de coordination des opérations programmées
autour des eaux du fleuve. Il est accepté et co-financé par les partenaires
signataires: collectivités, assocations, administrations et partenaires économiques.

Ses actions sont regroupées en cinq thèmes principaux:
- la gestion des ressources en eau,
-la qualité des eaux de bassin,
- la restauration hydraulique,
- la protection contre les inondations,
- et enfin la mise en valeur du fleuve.

Ce dernier thème se rapporte plus directement à notre sujet; il prévoit une
"harmonisation des activités et donc des utilisateurs" des eaux de l'Orb,
l'aménagement des berges, la mise en valeur du patrimoine. Ce programme sous

_ entend la création d'une Maison du fleuve dont Ilimplantation définitive n'est pas
encore décidée...

Différents édifices avaient été retenus: le Moulin de Bagnols à Béziers
nécessité des travaux trop importants et a donc été écarté - le moulin de Roquebrun
était trop exiguë -le Moulin de Pradès à Tarassac restait en liste mais aucune action
ne pouvait être entreprise car le département ne pouvait l'acquérir.

L'ensemble des mesures contenues dans le Contrat de rivière laissent
entrevoir un développement harmonieux de la vallée et de son patrimoine;
ces objectif permettraient la mise en valeur du Moulin de Tarassac, de sa
chaussée et de ses abords. Une structure réunissant le passé, le présent
et le devenir du fleuve Orb et de sa vallée pourrait voir le jour sur le site.

Ce lieu, à mon sens pourrait réunir l'aspect Tourisme culturel,
scientifique tout en servant de vitrine à la production agricole de la région
et accueillir une petite base nautique offrant des activités sportives
ludiques mais aussi une pratique du canoë-kayak de haut niveau.
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.o,
une solidarité

qui coule de source

LE CONTRAT DE RIVIERE ORB, EN SIX THEMES

1. STRUCTURE DE GESTION

Le bassin de l'ORB est composé de multiples régions ayant chacune ses
propres particularités, son identité.

Toutes ces régions ont en commun un trait particulier : elles sont solidaires
du trajet de l'eau au sein du bassin versant de l'ORB. Sous toutes ses
formes, qu'elle soit eau potable, eau usée, eau d'irrigation, eau
souterraine, ruisseau, rivière, fleuve, l'eau traverse les propriétés
privées, les communes, les régions pour aboutir finalement dans la
Méditerranée.

Ce .caractère transverse n rest pas toujours pris en compte dans la gestion
actuelle de l'eau et, de fait, hypothèque le développement de la vallée de
l'ORB.

C'est en gérant l'eau dans sa diversité de bassin que les Pays d'ORB
pourront créer un environnement de qualité et répondre aux demandes
actuelles et futures.

Pour cela, il est proposé la création d'une instance de concertation et de
coordination autour des thèmes de l'eau et rassemblant collectivités,
associations, administrations et partenaires économiques.

Ce mode de gestion, qui n'entend pas se substituer aux compétences des
communes, syndicats de communes ... , prendra la forme d'un Syndicat Mixte
qui s'appuiera sur les propositions d'un comité technique consultatif.

II. RESSOURCE EN EAU

L'ORB est une ressource importante caractérisée par la contribution des
lâchers des barrages de LAOUZAS et d' AVENE.

Les besoins en eau potable et irrigation ont toujours été satisfaits mais la
situation est précaire sur le secteur en aval de BEZIERS en année sèche.
Du fait des rejets! domestiques et industriels, les débits d'étiage sont
souvent insuffisants pour que l'objectif de qualité souhaité soit atteint.

Si la modification de la gestion du barrage d 'AVENE, testée sur un modèle
hydraulique du bassin, permet de répondre aux besoins AEP - irrigation
jusqu'en 2010 et d'améliorer l'étiage en aval de BEZIERS, le débit objectif
de 5m3 / s ne peut pas être satisfait dans tous les cas.

Avant de créer éventuellement une autre ressource, il faut mettre à profit
le Contrat de Rivière pour :

- mieux gérer les équipements existants (réaffectation d'ouvrages, lutte
contre le gaspillage),

- réaliser les opérations d'assainissement,
- approfondir notre connaissance des ressources mobilisables et des besoins

à plus long terme,
- définir les équipements qui seront nécessaires dans le futur.
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ill. QUALITE DE L'EAU

La qualité de l'eau s'évalue, au sens général, par des mesures physico­
chimiques et biologiques et au sens d'usages particuliers, par des mesures
bactériologiques.

L'ORB est en général d'assez bonne qualité mais une légère dégradation a
été constatée et il subsiste quelques zones altérées.

La dégradation de la qualité a des causes diverses industries, caves
coopératives, gravières mais surtout rejets domestiques.
Les besoins sont importants pour permettre une bonne reconstitution du
milieu naturel.

Les équipements à réaliser autant en réseaux d'assainissement qu'en
stations d'épuration sont coûteux, les choix doivent prendre en compte
toutes les données techniques, économiques et les contraintes et possibilités
du milieu naturel.

Le programme d'actions est relativement lourd, il reprend toutes les
opérations dans leur globalité, les plus importantes peuvent être organisées
en phase, l'ensemble du programme doit être mené de façon cohérente.

IV. RESTAURATION HYDRAULIQUE

Là où elle est restée sauvage, la rivière est globalement en bon état.

Il Y a des secteurs très dégradés et particulièrement ceux qui ont fait
l'objet d'aménagements ou d'extractions de graviers :

- cours aval de la MARE et sillon de l'ORB de HEREPIAN au POUJOL,
- secteur des gravières de CESSENON à BEZIERS
- cours aval du VERNAZOBRES,
- basse vallée de l'ORB.

La remise en état des cours d'eau nécessitera une véritable solidarité entre
communes et riverains par exemple au sein de syndicats intercommunaux
fédérés au niveau du bassin.

Il faudra aussi assurer l'entretien des berges à la suite des travaux faits
par les collectivités. Le suivi des modalités de gestion des gravières est
indispensable, c'est une mission qu'assure l'Etat en relation avec les
communes.

v. PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS

Le thème est délicat car le phénomène d'inondations, toujours aléatoire,
peut être démesuré. Il met en jeu la sécurité des biens et des personnes.

Pour éviter de produire des impacts indésirables, les aménagements doivent
s'intégrer dans un schéma global à l'échelle du bassin versant avec une
définition plus précise sur le secteur BEZIERS - la MER.

.o,
une solidarité

qui coule de source
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Après validation par le schéma global, les opérations pourront être
engagées au rythme de la mise en place des projets et de leurs
financemen ts .

En parallèle, il est prévu d'améliorer toute la chaîne de l'annonce des
crues depuis la mesure de la pluie jusqu'à l'information des riverains.

VI. MISE EN VALEUR

La vallée de l'ORB constitue depuis toujours un site privilégié
d'organisation de la vie. Son patrimoine écologique, paysager et
architectural est riche et diversifié.

Les usages de l'eau et les ressources annexes : bois, gravier, énergie,
pêche, loisirs sont nombreux ; ils se sont récemment intensifiés et des
conflits sont apparus localement.

Pour harmoniser les usages, le Contrat de Rivière ORB prévoit la
réalisation des équipements nécessaires à chaque activité ; il es utile que
se mettent aussi en place des modalités de bonne pratique des différentes
disciplines.

Le programme de mise en valeur doit aussi permettre d'améliorer, en
quantité et en qualité, les différents usages du fleuve et ses abords,
tout en conservant et valorisant les éléments du patrimoine.

COUT PREVISIONNEL DU PROGRAMME

THEME MONTANT H.T.

RESSOURCE EN EAU la 600 000 F

QUALITE DE L'EAU 191 712 000 F

RESTAURATION HYDRAULIQUE 38 950 000 F

PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS 60 750 000 F

MISE EN VALEUR DU FLEUVE 63 867 000 F

TOTAL HORS TAXES 375 879 000 F
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Mur en pierre - dominante blocs de calcaire

--l~. Niveau d'appui du plancher tiffondré
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couverte par des tuiles canal

COUPE TRANSVERSALE Bâtiment 1
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Faux plafond

Mur en pierre ­
dominante gneiss

Charpente en châtaignier

- D-·----·~---- Plancher poutrelles hourdis

---Ancien conduit de fumée en plâtre

-1.- . ._ Dalle béton coulée sur la voûte

-1-_-_-4- Demi voûte d'arête

Mur en pierre - dominante blocs de calcaire

COUPE T~NSVERSALEBâtiment 2
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ANNEXEill

INTRODUCTION

Première partie .APPROCHE d'un ESPACE: la VALLÉE de L'ORB.

CHAPITRE 1 L'ORB. LE FLEUVE

1. Situation.

2. Le réseau hydrographique.
2.1 Le bassin versant
2.2 Le régime hydrologique

3. Les usages de l'eau et les conflits qu'ils engendrent.
3.1 L'Orb, milieu de vie
3.2 Les prélèvements d'eau
3.3 L'hydroélectricité
3.4 Les prélèvements de matériaux: les gravières
3.5 Les loisirs
3.6 Les conflits d'usage

CHAPITRE n LA MOYENNE VALLÉE DE L'ORB: MILIRU ET PAYSAGES

1.Un espace.
1.1 Les voies de communication
1.2 La démographie rimant avec exode rural et vieillissement de la population
1.3 Une économie en mutation

2. Un milieu physique exceptionnel.
2.1 Des paysages variés
2.2 Un climat de transition
2.3 La flore, la faune synonymes de richesse

3. Le potentiel d'activités de pleine nature.
3.1 Un large éventail d'activités physiques et sportives
3.2 Les activités de découverte diversifiées
3.3 Les hébergements

CHAPITRE rn LES PROGRAMMES D'AMÉNAGEMENT POUR DEMAIN

1. Les outils pour aménager la moyenne vallée de l'Orb
1.1 Le Plan de Développement Rural.
1.2 Les actions du département.

La place du Canoë-kayak
Le Contrat de rivière
L'Office Départementale des Sports de l'Hérault

2. Le Programme LEADER 2.
2.1 Les programmes LEADER
2.2 Le rôle du centre Cebenna

-----------

Seconde partie Au COEUR de la VALLÉE,
la COMMUNE de MONS LA TRIVALLE.

CHAPITRE 1 PORTRAIT DE LA COMMUNE

1. Localisation.
1.1 L'espace communal aujourd'hui
1.2 L'urbanisme et le Plan d'Occupation des Sols
1.3 Les voies de circulation

2.Quelques éléments d'histoir~.

CHAPITRE n LA SITUATION SOCIO.ÉCONOMIOUE

1. Une détylographie.
1.1 Evolution de la population
1.2 Structure de la population

2. Une économie en mutation.
2.1 L'évolution du secteur agricole
2.2 Les commerces, les services
2.3 Les équipements et l'aspect socio-eulturel.

CHAPITRE m LA PLACE DU SECTEUR TOURISTIOUE

1. La capacité d'accueil.

2. Les activités proposées.
2.1 Les activités sportives et les structures
2.2 La découverte ,la culture

3. Des orientations municipales affirmées.
49
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S01112l1AIRE

Troisième partie Le SITE du MOULIN de TARASSAC :
UNE POSITION de CENTRALITÉ.

CHAPITRE 1 CONTRAINTES ET POTENTIALITÉS DU SITE

1. Localisation.
2. La topographie et le milieu.

2.1Topographie et géologie
2.2 La zone inondable
2.3 La végétation

3.La situation foncière complexe.
3.1 Les propriétaires _
3.2 Le POS et ses modifications

CHAPITRE II UN "ÉDIFICE IMPOSANT": L'ANCIEN MOULIN
1. Présentation générale.

1.1 Les accès
1.2 Les différentscorps de bâtiment

2. L'histoire pour comprendre la bâtisse.
2.1 Les moulinsdans la région
2.2 Les activitésdu moulin

3.Le moulin aujourd'hui.
3.1 Son occupation
3.2 Etat des lieux::

planchers. couverture...)
relevé et examen du bâti (fondations. murs,

50

CHAPITRE III UN SITE DÉSORMAIS ASSOCIÉ AU CANOË KAYAK
1. Des conditions favorables à la pratique en eaux vives.

1.1 Les besoins
1.2 Les tronçonspratiquables sur l'Orb
1.3 Le bassin de slalom

2.Le club local: l'Atelier Rivière Randonnée.
2.1 Historique
2.2 Des projets de développement bloqués...

Quatrième partie Un SITE, un ÉDIFICE pour DÉCOUVRIR,
COMPRENDRE et PRÉSERVER L'ORB et sa

VALLÉE.

CHAPITRE 1 UN ANCIEN MOULIN POUR MAISON DU FLEUVE ORB
1. Une localisation au coeur du bassin.

2. Une réhabilitation pour une occupation permanente.
Une antenne du centre Cebenna
Un espace d'exposition et de réunion pour les acteurs de la vie du fleuve.
Un lieu d'hébergement -

3. Restauration et mise en valeur de l'ancien moulin pour une découverte du
passé.

L'installation bladière et la fabrication de l'huiled'olives.
"La vie autrefois".
Unevitrine des saveursdu terroir

CHAPITRE II LE SITE DU MOULIN. ÉLÉMENT STRUCTURANT DE LA
COMMUNE DE MONS

1. Restructuration partielle del'espace communal:
une liaison entre hébergements et activités.

2. Le site du Moulin de Tarassac: un pôle structurant.

CHAPITRE In UNE BASE DE CANOË-KAYAK ADAPTÉE À L'ACTIvITÉ AUJOURD'HUI
1. Une structure pour la découverte du fleuve en canoë.

La randonnée nautique.
Une découverte originale du milieu naturelen collaboration avecla Maison du Fleuve.

2. Un centre de formation et d'entrainement réservé à la pratique sportive.
Les conditions favorables.
Une préparationsportive complète.

CONCLUSION
122
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